
 

 
 
 
 

 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
FOOTBALL D’ANIMATION 

 
RÉUNION RESTREINTE DU 24 FÉVRIER 2022 

                      

INFORMATIONS 
 
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du club, 
sinon le courrier ne sera pas traité.  
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 
 
 
La liste des joueurs licenciés - issue de FOOTCLUB avec les photos - doit être présentée avant chaque début de 
compétition : 
 

[U 6 – U7] – [U8 – U9] – [U10 – U11] – [U12 – U13]   
 
 

 
 

Toutes les feuilles de matches ou feuilles de plateaux sont à adresser au DVOF, le lundi 
suivant les rencontres, par le CLUB RECEVANT. 

 
 
Les feuilles de match ou feuilles de plateaux sont à remplir impérativement avant le début des rencontres à 
l’aide de la liste des licences. 
 
 
La commission rappelle aux clubs de respecter les horaires d’arrivée sur les rencontres de plateaux ou critérium 
ainsi que le nombre d’enfants prévus. 
 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles 

d’appel devant le Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de 

délai et de droit prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

  
 

ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis soir à partir de 18 h 00, 
nous vous demandons d’adresser vos mails ou fax avant 16 h 00, pour être traités 
le soir même. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 

RÉSULTATS 2ème TOUR CHALLENGE U10/U11 du 29 01 2022 
 
 

CHALLENGE U10 
 

Les équipes suivantes sont qualifiées pour le 3ème tour qui aura lieu le Samedi 26 Mars 2022  
 
 
Centre n° 1 SARCELLES AAS 1 – DEUIL-ENGHIEN FC 1 
                             
Centre n° 2 PERSAN US 1 – SOISY AM FC 2 
                             VILLIERS LE BEL FC 3 : Forfait non avisé 
 
Centre n° 3         VILLIERS LE BEL FC 1 – ARNOUVILLE FAS 1 
 
Centre n° 4 ECOUEN FC 1 – VIARMES-ASNIERES OL 1                                                     
 
Centre n° 5 ENTENTE SSG 2 – JOUY LE MOUTIER FC 1 
  
Centre n° 6 CERGY-PONTOISE FC 1 – ERAGNY AS 1 
  
Centre n° 7         ADAMOIS OL 1 - DEUIL-ENGHIEN FC 2 
   
Centre n° 8 ERMONT AmS 2 – MONTMAGNY SP 1  
  
Centre n° 9 EZANVILLE-ECOUEN US 1 – ST LEU FC 1 
   
Centre n° 10 RC ARGENTEUIL 1 – OSNY FC 1 
 
Centre n° 11       ENTENTE SSG 4 – GOUSSAINVILLE FC 1  
 
Centre n° 12 ENTENTE SSG 1 – GROSLAY FC 1 
                            BEZONS USO 3: Disqualifiée car 3 nouveaux joueurs (AMIR – ATALLAH - DERODIN) 
                            CORMEILLAIS ACS 2: Disqualifiée car 3 nouveaux joueurs (ABDILLAH – RIBEIRO - TCHETNYA) 
  
Centre n° 13 SARCELLES AAS 2 – VEXIN AS 1 
                            CERGY FC 2: Disqualifiée car 3 nouveaux joueurs (DASCOV – PINDI MABELE - TOURE) 
 
Centre n° 14 ST BRICE FC 3 – BEZONS USO 1 
 
Centre n° 15 ST BRICE FC 1 – VAURÉAL FCM 1 
 
Centre n° 16 CORMEILLAIS ACS 1 – FRANCONVILLE FC 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 

CHALLENGE U11 
 

Les équipes suivantes sont qualifiées pour le 3ème tour qui aura lieu le Samedi 26 Mars 2022  
 
 
Centre n° 1 RC ARGENTEUIL 1 – CERGY-PONTOISE FC 2 
                             
Centre n° 2 ERAGNY AS 1 – ADAMOIS OL 1 
                            GOUSSAINVILLE FC 3 : Forfait non avisé 
 
Centre n° 3         ST LEU FC 1 – GARGES FCM 1 
 
Centre n° 4 VILLIERS LE BEL FC 1 – ST PRIX ES 1                                                     
 
Centre n° 5 HERBLAY S/SEINE FC 1 – ARGENTEUIL FC 1 
  
Centre n° 6 CERGY-PONTOISE FC 1 – MONTIGNY OL 1 
  FOSSES UF 1 : Forfait non avisé 
  
Centre n° 7 SARCELLES AAS 2 - CERGY-PONTOISE FC  

OSNY FC 1. Disqualifiée car 4 nouveaux joueurs (AATAOUA – MENEGHETI AUGUSTO – N’DIAYE 
- SOW) 

   
Centre n° 8 SOISY AM FC 1 – MARLY LA VILLE ES 1 
  
Centre n° 9 GONESSE RC 1 – PERSAN US 1                           
                               
Centre n° 10 ENTENTE SSG 2 – ERAGNY AS 2                            
 
Centre n° 11       ST OUEN AS 1 – BEZONS USO 1  
                            VEXIN AS 1 : Forfait non avisé 
 
Centre n° 12 RC ARGENTEUIL 2 – GOUSSAINVILLE FC 1 
                             
Centre n° 13 ECOUEN FC 1 – MONTSOULT-BAILLET US 1  

ENTENTE SSG 1. Disqualifiée car 3 nouveaux joueurs (MATOUK – MEBREK – SCHIFF) 
 
Centre n° 14 SARCELLES AAS 1 – PUISEUX-LOUVRES FC 1 
 
Centre n° 15 BRUYERES-BERNES USM 1 – FRETTOISE ES 1 
                            GOUSSAINVILLE FC 2 : Disqualifiée pour absence de jonglerie sur le centre 
                             
Centre n° 16 JOUY LE MOUTIER FC 1 – MONTMORENCY FC 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      
        Prochaine Réunion 

Lundi 07 Mars 2022 
à partir de 18 h 00 


